
 

 

 
 

Agent d’exploitation (H/F) 

Poste de saisonnier viabilité hivernale  

1. Missions 

Réalisation de tâches d’entretien et d’exploitation de la route, au sein de l’antenne 
routière de la Direction territoriale.  

2. Activités principales 

- Assurer la viabilité hivernale (patrouillage, déneigement, traitement …) 
- Intervenir en urgence sur des événements imprévisibles et rétablir la viabilité des 
réseaux 
- Assurer des tâches d’entretien des dépendances (fauchage mécanique et manuel, 
débroussaillage, curage des fossés, dérasement, …) 
- Assurer des tâches relatives à l’exploitation du réseau (surveillance, visites d’itinéraires, 
patrouillagen balisage, mise en place de signalisation) 
- Assurer des tâches d’entretien des chaussées (point à temps, balayages…) et 
l’entretien des ouvrages d’art 
- Assurer la maintenance de la signalisation verticale  
- Gérer l’entretien des abords des routes et des aires de repos y compris le ramassage 
des déchets 

3. Compétences requises 

- Connaissance des procédures internes de surveillance du patrimoine routier 
- Connaissance des règles d’hygiène et de sécurité pour les interventions sur réseau 
routier 
- Connaissance des techniques de l’exploitation de la route 
- Connaissance de la signalisation temporaire 
- Connaissance des techniques d’entretien, de déneigement et de traitement du 
patrimoine routier 
- Connaissance du fonctionnement des engins, de leurs équipements et des outillages 
- Capacité à travailler en équipe  
- Connaissance du code de la route, du code de la voirie routière et du règlement 
départemental de la voirie  
- Connaissance des techniques de gestion de la végétation, d’entretien des dispositifs 
d’assainissement 
- Connaissance des techniques de réparation de chaussées 
- Connaissancedes techniques d’entretien des ouvrages d’art 
- Connaissance du terrain 

4. Prérequis 

- Aptitude médicale  
- Titulaire du permis B 
- Titulaire du permis C 
 
5. Spécificités du poste 

- Astreintes Viabilité Hivernale  et Plan Global d’Exploitation 
- Astreintes à domicile 
 

6. Equipe à encadrer 

NON 



 

 

  
7. Quotité de travail 
100 % 
 
8. Affectation 
Contacter les Maisons du Département : 
 

MDD du Haut-Rhône dauphinois  
45, impasse de l'ancienne gare  
BP 138  
38460 Crémieu  
04 74 18 65 60  
04 74 18 65 65  
thr@isere.fr  
 

MDD de la Porte des Alpes  
18 avenue Frédéric Dard  
CS 90051  
38300 Bourgoin-Jallieu  
04 26 73 05 00  
04 26 73 06 74  
porte-des-alpes@isere.fr (usage externe)  
 

MDD des Vals du Dauphiné  
2 rue de l’Oiselet  
BP 66  
38353 La Tour du Pin Cedex  
04 74 97 96 98  
04 74 97 97 00  
tvd@isere.fr  
 

MDD de l’Isère rhodanienne  
3 quai Frédéric Mistral  
BP 222  
38217 Vienne cedex  
04 74 87 93 00  
04 74 87 93 01  
tir@isere.fr  
 

MDD de Bièvre-Valloire  
Rue de la Guillotière  
38270 Beaurepaire  
04 37 02 24 80  
04 37 02 25 17  
bievre-valloire@isere.fr  
 

MDD du Voironnais-Chartreuse  
33 avenue François Mitterrand  
38500 Voiron  
04 57 56 11 30  
04 57 56 12 78  
tvc@isere.fr  
 

MDD du Sud-Grésivaudan  
Avenue Jules David  
BP 59  
38162 Saint-Marcellin  
04 76 36 38 38  
04 76 36 38 00  
tsg@isere.fr  
 
 
 



 

 

MDD du Grésivaudan  
71 chemin des sources  
38190 Bernin  
04 56 58 16 00  
04 56 58 16 09  
tgr@isere.fr  
 
 

MDD du Vercors  
150 Impasse de Meillarot  
La Combe  
38250 Villard de Lans  
04 57 38 49 00  
04 57 38 49 49  
tve@isere.fr  
 

MDD du Trièves  
435 rue Docteur Senebier  
38710 Mens  
04 80 34 85 00  
04 80 34 85 48  
ttr@isere.fr  
 

MDD de la Matheysine  
2 rue du Pont de la Maladière  
CS 60500  
38350 La Mure  
04 57 48 11 11  
tma@isere.fr  
 

MDD de l’Oisans  
200, Avenue de la Gare  
38520 Le Bourg d'Oisans  
04 76 80 03 48  
04 76 11 07 89  
toi@isere.fr  
 

MDD de l’Agglomération grenobloise  
32, rue de New York  
CS 60097  
38024 Grenoble cedex 1  
04 57 38 44 00  
04 57 38 44 49  
tag@isere.fr  

 

 
La période d’emploi débute au 1er novembre pour prendre en compte une période de 
formation, ou plus classiquement à partir du 15 novembre, jusqu’au 1er avril, ou jusqu’au 
15 avril pour les zones de montagne. 

 
 

Date limite de dépôt 
des candidatures  Vendredi 13 septembre 2019  

Déposer votre candidature sur le site internet du Département de l’Isère 
www.isere.fr voir rubrique « espaces emplois » (en haut de la page d’accueil), puis 
cliquer sur la phrase notre plateforme en ligne, ensuite : 

- Cliquer dans la liste des profils de poste sur la référence indiquée ci-dessus (19VHDT) 

- Compléter le formulaire, 

- Joindre une lettre de motivation et un curriculum vitae (format word ou pdf), 

http://www.isere.fr/


 

 

- Un accusé de réception électronique généré automatiquement vous informe que votre 
candidature a bien été prise en compte pour l’offre concernée. 

 

Pour déposer votre candidature sur Isère@agents :   

Dans l'onglet Agents  Evolution professionnelle   mobilité    cliquer sur offres 

d’emplois  puis http://erecrutement.cg38.local/ 

- Cliquer sur le numéro du profil de poste indiqué ci-dessus (19VHDT) 

- Compléter le formulaire, 

- Joindre une lettre de motivation et un curriculum vitae (format word ou pdf), 

- Un accusé de réception électronique généré automatiquement vous informe que votre 
candidature a bien été prise en compte pour l’offre concernée.

http://erecrutement.cg38.local/


 

 

 


